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en Essonne, sangliers, chevreuils et 
cerfs dans le Val d’Oise et les Yvelines, 
belle unanimité ! 

Par ailleurs, certaines fédérations ont 
refusé de continuer toute forme de 
chasse, y compris celles de régulation, 
justement pour défendre ce droit à la 
chasse loisir, comprenant très rapide-
ment, le danger d’une telle situation.

Bien entendu, les bons citoyens que 
nous sommes, doivent démontrer à la 
société que la chasse est utile à bien 
des égards et pour ma part, je refuse 
de me soustraire à ces missions de 
service public, au contraire je les en-
courage. Cependant, je considère que 
la crainte est fondée et que compte 
tenu de la conjoncture, nous avons 
tout lieu de nous méfier et de rester 
prudents.

Du coté de l’association, nous souhai-
tons poursuivre nos missions de for-
mation et d’information. Nous espé-
rons, l’an prochain exercer notre rôle 
dans de meilleures conditions , pour 
cela, le soutien de tous les adhérents 
est précieux et nous espérons l’appui 
massif de tous.

En cette période de vœux, je vous 
souhaite de très belles fêtes de fin 
d’année et je formule celui d’une an-
née 2021 en contraste total avec le 
marasme de ces derniers mois.

Bonne année à 
tous et au plaisir 
de vous revoir…

Jacky Martin
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Le mot du président
Non, la chasse n’est pas seulement 
une activité de régulation au service 
de la collectivité ! Les évènements de 
ces dernières semaines nous ont en-
fermés dans des missions d’intérêt gé-
néral, dans le but de limiter au mieux 
le développement des espèces sus-
ceptibles d’occasionner des dégâts, les 
sangliers et les cervidés notamment. 
Ceci est évidemment justifié au regard 
du danger de prolifération de popu-
lations non maîtrisées, de ces millions 
d’euros payés par les chasseurs pour 
indemniser les dégâts agricoles et sa-
tisfaire les demandes appuyées des 
sylviculteurs vis-à-vis des dégâts fo-
restiers.

Cependant, la chasse loisir n’aurait-elle 
plus de raison d’être ? Serions-nous 
devenus seulement des régulateurs, 
serviteurs de l’état et à terme, notre loi-
sir ne serait-il plus reconnu ? Nous n’en 
sommes pas très loin si l’on analyse les 
différents arrêtés sortis par les préfec-
tures dans l’hexagone. Selon la sensi-
bilité des préfets, nous ne sommes pas 
logés à la même enseigne. Certains 
n’ont pas hésité à libérer au maxi-
mum ces opérations de régulation en 
laissant libre le tir des sangliers, che-
vreuils, grands cervidés, daims et aussi 
renards, pigeons ou corvidés, alors que 
d’autres, comme dans notre départe-
ment ont consenti seulement au tir des 
suidés et des chevreuils. 

C’est ainsi que dans notre belle Île de 
France, tous les cas de figure ont été 
mis en place. Sangliers seulement en 
Seine et Marne, sangliers et chevreuils 
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Actualités : Les formations 2021

À l'heure où nous écrivons 
ces lignes, nous ne savons pas 
comment se déroulera la pro-
chaine session du brevet grand 
gibier. La crise sanitaire liée au 
Covid et toutes les contraintes 
qui en découlent nous obligent 
à rester prudents. Une chose 
est sûre, il y aura bien un brevet 
2021...

Notre programme est prêt, et quoi 
qu'il arrive nous assurerons les cours, 
que ce soit en salle, comme nous 
l'avons fait depuis de nombreuses an-
nées ou en visioconférence, comme 
en 2020. Il y aura peut-être une com-
binaison des 2 systèmes, complétée 
par des cours à la demande à suivre 
sur la plate-forme YouTube. En tous 
cas, le nécessaire a été fait du côté de 
l'ANCGG, à la fois pour remédier aux 
inconvénients liés à la crise, et aussi 
par une mise à jour remarquable de 
la plupart des diaporamas.

Par conséquent, sauf événement 
majeur, la soirée de présentation du 
Brevet aura lieu le vendredi 15 janvier 
2021 à partir de 20h30, à Boutigny.

À cette occasion, tous les adhérents 
et anciens brevetés sont conviés à 
nous rejoindre, accompagnés s’ils le 
souhaitent de leurs amis pour leur 
faire découvrir cette formation et les 
valeurs de notre association.

N’hésitez pas à en parler autour de 
vous, le Brevet Grand Gibier, avec le 
stand de tir, reste notre fer de lance. 
Cette formation annuelle mise au 

point par les administrateurs, ap-
puyés par des spécialistes ou pro-
fessionnels, forge tout au long du 
premier semestre, l’amitié et la 
convivialité qui contribue à la vitalité 
et à la pérennité de l’ADCGGE.

Cette soirée de découverte des pro-
grammes des cours, de l’épreuve de 
tir et de la sortie terrain, conçue pour 
accueillir de nouveaux candidats, per-
met aussi de resserrer nos liens et de 
nous retrouver pour nous renforcer.

À l’issue de la soirée, autour du verre 
de l’amitié, les chasseurs intéressés 
pourront, s’ils le souhaitent, s’inscrire 
à la session 2021.

RÉUNION D’INFORMATION 
FORMATION GRAND GIBIER

Le vendredi 15 janvier 2021 à 20h30,
à la Maison de la Chasse et de la Nature

de Boutigny sur Essonne

Pensez à réserver vos places !
Dimitri Filomenko : 06 98 86 25 02 

dimitri.filomenko@gmail.com

Le Brevet Grand Gibier comporte 
2 épreuves :

• Une épreuve pratique en 3 options :
1. Tir à la carabine au sanglier courant
2. Arc
3. Vénerie

• Une épreuve théorique à 2 niveaux
1. Niveau 1er degré, argent
2. Niveau 2ème degré, or

Pour obtenir le Brevet Grand Gibier, 
il faut d’abord réussir l’une des op-
tions de l’épreuve pratique (Tir au 
sanglier courant, ou arc ou vénerie). 

Pour le 1er degré, répondre à au moins 
80 questions sur 100, dont 4 questions 
éliminatoires.

Formation 
Grand Gibier
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Pour le 2ème degré, répondre à au 
moins 25 questions sur 30, dont 3 
questions éliminatoires.

Les matières enseignées concernent 
notamment, les espèces de grand 
gibier en France (chevreuil, sanglier, 
cerf, chamois, mouflon…), l’arme-
ment, la balistique, la sécurité en 
battue, la réglementation, la sylvi-
culture, les chiens, les indices de pré-
sence, les modes de chasse, etc.

On peut aussi rappeler que les an-
ciens brevetés sont les bienvenus 
pour les séances de formation, un 
petit rappel mémoire et une remise 
à niveau sont souvent essentiels ! 
Il suffit de prévenir un administra-
teur pour nous rejoindre en toute 
simplicité.

Pour tout renseignement complé-
mentaire :
Dimitri Filomenko
06 98 86 25 02
Mail : dimitri.filomenko@gmail.com

Formation 
Tir

Formation 
Forêt-Gibier

La formation tir 2020 s'est dé-
roulée le 14 mars dernier, juste 
avant le confinement, au stand 
de Boissy le Cutté.
Cette année nous avons choisi la 
date du samedi 13 mars 2021 pour 
accueillir les adhérents qui sou-
haitent perfectionner leur aisance 
dans cet exercice.

La formation d’une demi-journée, 
prévue pour 20 personnes, aura lieu 
de 8h30 à 12 heures, sur le site de 
Boissy le Cutté. 

Le stage est basé essentiellement sur la 
sécurité et la maîtrise de l’arme. Il porte 
sur le tir à courte distance et le perfec-
tionnement du tir à bras franc de 25 à 
50 m. L’enseignement doit permettre 
aux stagiaires de réussir un score de 
25/25 sur cible fixe et aussi de débou-
cher sur de bons résultats sur cible en 
mouvement, (sanglier courant).

Arme rayée obligatoire avec 2 boîtes 
de balles et si possible lunette de vi-
sée et bretelle.

Le prix de la formation est fixé à 25 €, 
le nombre de places étant limité à 20 
tireurs.

Les inscriptions, validées par chèque 
à l’ordre de l'ADCGGE, seront prises 
dans l’ordre d’arrivée et sont à effec-
tuer auprès de Jacky Martin :

06 16 47 02 37
j.martin@ancgg.org

La formation forêt-gibier 
2020, initialement prévue le 18 
avril dernier avait du être annu-
lée pour cause de confinement.
Nous espérons bien cette année 
pouvoir reprendre cette journée dé-
diée à l’équilibre forêt-gibier.

Concilier les intérêts sylvicoles et 
l’activité cynégétique par une ges-
tion adaptée constitue le thème cen-
tral de cette formation.

La journée se déroule en 2 parties, 
la matinée est consacrée à la partie 
théorique et l’après-midi à la décou-
verte sur le terrain, dans la propriété 
de M. de Surville à D’Huison-Lon-
gueville.

La formation est animée par 2 sylvi-
culteurs passionnés, Antoine de Lau-
riston représentant officiel du CRPF 
Île de France et François-Xavier Sain-
tonge, « Chef du Pôle interrégional 
nord-ouest de la santé des forêts » à 
Orléans. Une pause repas est prévue 
dans un restaurant de la région.

Cette journée d’information est tota-
lement gratuite, seule une participa-
tion au déjeuner, (environ 20 € si les 
conditions Covid le permettent), est 
demandée aux participants.

Inscriptions auprès de :
François Laserson :
laserson@wanadoo.fr
ou 06 07 51 41 09.
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Actualités : chasse et Covid 19

Cette année 2020 n’est déci-
dément pas une année comme 
les autres. Alors que nous es-
périons être libéré de la pan-
démie du coronavirus par les 
chaudes journées de l’été et re-
trouver paisiblement plaines et 
bois à l’automne, voici qu’une 
nouvelle vague de Covid 19 re-
tombe sur notre pays et nous 
oblige à un nouveau confine-
ment, mais cette fois en pleine 
saison de chasse !

Fin octobre, la chasse, sous 
quelque forme que ce soit, est fer-
mée et comme tous les citoyens, 
nous voici confinés, nos chiens aussi, 
qui ne comprennent pas pourquoi 
ils restent au chenil ou à la maison 
par de si belles journées d’automne.

Quelques jours plus tard, coup de 
théâtre ! On va pouvoir de nouveau 
chasser, mais sous quelles condi-
tions  ? La FNC, sous le flambeau de 
Willy Schraen, son pétulant président, 
a obtenu de la Ministre de la tran-
sition écologique, Barbara Pompili 
et de la Secrétaire d’État Bérangère 
Abba, une dérogation pour effec-
tuer des régulations d’espèces sus-
ceptibles d’occasionner des dégâts 
(ESOD). Une circulaire ministérielle 
est envoyée le 31 octobre à tous les 
préfets de l’hexagone pour qu’ils dé-
finissent, après consultation de leur 
commission départementale de la 
chasse et de la faune sauvage, les 
conditions dans lesquelles les régula-
tions pourront être effectuées. La cir-
culaire précise notamment de veiller 
à prélever environ 500 000 sangliers 
d’ici la fin de l’année et l’importance 
de préserver l'équilibre sylvo-cynégé-
tique, avec la régulation des cervidés 
qui revêt un enjeu majeur.

La demande est justifiée, pour le 
sanglier notamment, dont il faut rap-
peler que 850  000 individus ont été 

prélevés la saison dernière, contre 
130  000 en 1990 ! L’espèce, chacun 
le sait est très prolifique, on estime 
un taux de reproduction annuel de 
l’ordre de 100 %, voire beaucoup 
plus, lors d’hivers doux accompagnés 
de fructifications forestières abon-
dantes. Cette situation d’explosion 
des effectifs semble perdurer, proba-
blement due au changement clima-
tique et aux capacités d’adaptation 
de l’espèce. Les dégâts, comprenant 
les frais de fonctionnement et les 
moyens de prévention, payés par les 
chasseurs se sont élevés à 77 millions 
d’euros cette année ! Quant aux cervi-
dés, dont les dégâts forestiers ne sont 
pas indemnisés, la maîtrise des popu-
lations, bien que moins prégnante, 
reste préoccupante.

Mais alors, pourquoi aller demander 
l’ouverture de la chasse des lièvres 
et faisans, sous prétexte qu’ils oc-
casionnent eux aussi des dégâts ? 
Cette attitude n’est pas digne de nos 
représentants nationaux, qui de-
vraient se montrer raisonnables au 
regard de la situation sanitaire, qui 
empoisonne l’ensemble des français 
et de notre économie. 

Il est vrai que l’on peut compatir au 
sort réservé aux chasseurs de petit 
gibier, qui n’ont pas la possibilité de 
vivre leur passion, cependant c’est 
aussi la règle qui vaut pour les autres 

utilisateurs de la nature, prome-
neurs, vététistes, joggeurs, surfeurs, 
cavaliers, etc.

Seule une attitude de bons citoyens 
est acceptable et tous les chasseurs 
doivent comprendre que dans cette 
situation exceptionnelle, nous ne 
chassons plus, nous régulons dans le 
cadre de missions d’intérêt général.

Certains d’entre nous n’ont pas com-
pris l’enjeu de la situation. Alors que 
la règle fixée par le ministère interdit 
l’agrainage pendant cette période 
de confinement, un adjudicataire de 
la forêt d’Orléans, représentant na-
tional de surcroit, a écrit à toutes les 
administrations de son département 
pour réclamer le retour de l’agrai-
nage en forêt en prétendant que les 
battues de sangliers les feraient sor-
tir de la forêt pour aller commettre 
d’autres dégâts, s’ils ne trouvaient 
plus leur nourrissage habituel ! Cette 
demande est assortie de la menace 
de cesser les battues de régulation ! 
De qui se moque-t-on  ? Ces chas-
seurs ne pensent qu’à une seule 
chose ; attirer les sangliers sur leur 
territoire pour pouvoir mieux les 
tirer. Ceci est tout à fait contraire à 
l’éthique et à une chasse naturelle 
et authentique prônée par l’ANCGG. 
Heureusement, la fédération du Loi-
ret a condamné, par un communi-
qué, cette initiative malheureuse.
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IMPRESSION NUMERIQUE

Dans le même temps, le département 
de l'Aisne est allé encore plus loin, le 
préfet a autorisé cet agrainage pen-
dant le confinement, alors que la cir-
culaire ministérielle était très claire. La 
chaîne France 2 a sauté sur l'occasion 
pour en faire un reportage dans son 
journal du 20 heures et dénoncer, en 
tournant les chasseurs en ridicule à 
la manière des "inconnus", ces incon-
gruités cynégétiques. Nous n'avions 
vraiment pas besoin de cela !

Dans un autre registre, il y a aus-
si ce comportement irresponsable 
de certains d’entre nous. Des chas-
seurs de 2 communes de l’Oise ont 
été contrôlés par les agents de l’OFB 
qui ont constaté des manquements 
graves aux règles sanitaires ; des re-
groupements avec repas collectifs et 
bar ouvert avec distribution d'alcool, 
sans respect des mesures-barrières et 
notamment de l'obligation du port 
du masque. La Préfète a immédiate-
ment, et à juste titre, décidé d’inter-
dire toute forme de chasse, même de 
régulation de faune sauvage, sur les 
territoires de ces 2 communes. 

Cette mission qui nous est confiée, 
est une mission de service public et 
doit rester sur cette ligne pendant 
le confinement. Par leur comporte-
ment, les chasseurs ont l'obligation 
morale d'un soutien actif dans le res-
pect des règles sanitaires et cynégé-
tiques. Il est déplorable que certains 
en profitent pour tenter d’outrepasser 
la loi ou de tirer parti de la situation à 
des fins personnelles ou partisanes, 
surtout lorsqu’il s’agit de personnes 

publiques ou censées représenter les 
chasseurs, tous les chasseurs !

L'image de la chasse, tant mise à mal 
ces derniers temps, ne pourrait que 
redorer son blason aux yeux d'une 
opinion publique, souvent désorien-
tée par les mensonges et déclara-
tions tonitruantes de nos opposants. 
Certains d'entre nous leur offrent 
des tribunes vraiment trop faciles !

J.M.
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Téou...

Encore une fois il demeure 
fidèle à ses habitudes durant 
tout l'hiver 2017/2018. En fé-
vrier, je passe mon temps libre, 
malgré mon nouveau travail 
et la distance non négligeable 
entre chez moi et chez lui, à 
l'observer. Le temps passe, c'est 
interminable, je ne comprends 
pas pourquoi il perd si tard 
alors que les liserés blancs à la 
base des pivots sont apparus 
depuis un bon bout de temps. 

Le Jeudi 22 au matin, avant le lever 
du jour, je suis déjà sur place, mais 
pas de nouvelles de Téou dans les 
radars...Non je ne rêve pas, ce sont 
bien des bruits de pas que j'entends 
parcourir sa remise, dans le noir, se 
dirigeant vers lui. Téou semble prêt à 
prendre la fuite. Par réflexe, je tousse 
assez fort à deux reprises pour si-
gnaler ma présence, et après un 
temps d'arrêt, le bruit des vêtements 
frottant sur les branches s'éloigne. 
Téou mettra un bon quart d'heure à 
rabaisser sa garde et ira se planquer 
dans le voisinage.

Après une longue journée à l'at-
tendre chez L., il se pointe vers 16h30 
pour l'heure du goûter, mais elle 
n'est pas là. Je sors mon petit opinel, 
et comme un enfant, je coupe une 
carotte à disposition. Téou n'est pas 
au mieux de sa forme, oreilles rabat-
tues, yeux entre fermés, l'air fiévreux. 
Je commence à découper cette ca-
rotte en mille morceaux, au travers 
de cette maille qui nous sépare. Cu-
rieusement, et contrairement à ses 
habitudes, Téou n'arrive pas à juger 
la distance ramure - grillage. 
Il effleure son massacre gauche une 
première fois, puis une seconde fois 
et nous arrivons à la fin de ce bref 
goûter, où dans un ultime coup 
de tête il effleure le grillage et sou-
dain, sa ramure s'écroule, comme 
un château de cartes, devant moi. 

Récit et photos de Guillaume Cayel
Photographe et chasseur de mues (suite et fin)

L'émotion est palpable, même lui est 
surpris. Je ressors de chez L., ému et 
avec un torticolis de 2 jours. Il m'au-
ra fait un très beau cadeau. Je ne me 
serai jamais attendu à ramasser les 
mues d'un cerf ravalant sans avoir à 
faire un seul pas !

Comme un signe qui me rappelle 
I'écuyer quelques années auparavant, 
son nouveau compagnon jeta ses 
mues 2 semaines plus tard au même 
endroit que son mentor. 
Fidèle à lui-même, dès la fin de la sai-
son de chasse, Téou boude son monde 
et file voir les autres individus de son 
espèce pour profiter de sa forêt. Il se 
présente, comme à l'accoutumée, 
avant le brame, encore plus ravalant.

Toujours aussi actif, il multiplie les 
allers-retours entre sa reposée hiver-
nale et sa place de brame.

L'hiver 2018/2019 se passe sans sou-
cis, mais sans son compagnon de 
l'an dernier, probablement prélevé 
lui aussi. Je poserai 4 jours de congés 
du 18 au 22 février pour espérer l'ac-
compagner dans une nouvelle chute 
de sa ramure. Équipé des dernières 
technologies en matière de piège 
photographique (ce qui évite aus-
si le dérangement humain), après 
avoir été chez L. mais sans signe de 
vie de  Téou , je décide de m'engager 
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en forêt ; je reçois une photo de Téou 
par MMS sur mon smartphone avec 
une seule mue sur la tête. Je reviens 
à toute vitesse auprès du piège pho-
to, pour constater qu'il est là, présent 
devant moi.

teint, il faut que je trouve la pre-
mière, tombée quelques heures au-
paravant. Je mets plus de temps que 
prévu à la trouver, peut-être et sure-
ment l'émotion qui me fait perdre un 
peu de ma concentration.
« Téou », comme à son habitude, 

reste jusqu'à début avril, avant de 
s'éclipser d'une manière totale, pour 
ne revenir qu'en juillet, au moment 
de la perte de ses velours le 22, un 
jour après celui de l'année d'avant. 
Il participe à son brame, comme à 

son habitude, très actif, malgré une 
tête complètement réduite et son 
âge particulièrement avancé. Il re-
tourna régulièrement devant chez L., 
pendant ce brame, pour finalement 
y être abattu le jeudi 17 octobre 
2019 en début d'après-midi, à une 
cinquantaine de mètres de chez L.

Malgré une blessure cutanée assez 
impressionnante les jours d'avant, 
ce jour-là Téou s'est peut-être trou-
vé au bon endroit au bon moment 
pour éviter de souffrir davantage. 
Il est passé devant un piège photo-
graphique à 4h30 le matin, puis des 
paysagistes ont élagué sur sa re-

mise fétiche. Il y repassera en début 
d'après-midi pour faire l'inspection 
des travaux finis et retournera se 
coucher.

Il sera jugé trop faible par les habi-
tants du village, qui appelleront la 
gendarmerie. J'apprendrai sa mort 
que le soir à 19h et c'est avec regret 
que je n'ai pas été averti plus tôt et 
présent à ce moment précis. Car, 
connaissant sa faculté de récupéra-
tion après certains brames plus durs 
que d'autres, et en comparaison à 
son état piteux deux ans auparavant, 
je pensais qu'il se remettrait et de 
plus, je ne l'avais pas eu de visu de-
puis le brame. 

Téou était à l'image du cerf excep-
tionnel, se servant à la fois de pages, 
pour livrer au front mais aussi pour 
les éduquer. Il pouvait être domes-
tique avec L., mais aussi méconnais-
sable à des moments dans des lieux 
différents et avec des personnes dif-
férentes. Mais comme disait L., « il est 
libre Max ». 

Cette histoire m'a quand même sur-
tout permis de me rendre compte 
du rôle essentiel des vieux cerfs  : 
l'éducation des plus jeunes. Il m'aura 
aussi permis de partager, avec mes 
enfants et mon épouse, ma passion, 
à travers lui. 

En se mettant en totale immersion 
dans la vie d'un cerf, on en apprend 
énormément, que ce soit au niveau 
de ses habitudes, de son environ-
nement de vie, des habitudes des 
animaux domestiques et sauvages 
le côtoyant (chats, sangliers, biches, 
cerfs, renards), de sa capacité à deve-
nir un fantôme à certains moments.

La tension est énorme palpable, que 
faire ? Des ouvriers qui travaillent sur 
le toit de chez L., l'observent éga-
lement. Après vérification du deu-
xième piège photographique et une 
très rapide analyse, je cerne à peu 
près l'emplacement de la mue tom-
bée. Je m'accroupis, me saisis d'une 
pomme qui traînait et commence à 
réfléchir où pourrait se trouver celle 
au sol. Toujours équipé de mon opi-
nel, je commence à découper cette 
pomme en mille morceaux, me rap-
pelant l'histoire de l'an dernier, au 
travers de ce grillage qui nous sépare. 
Je décide de soulever légèrement ce 
grillage flottant pour voir sa réac-
tion. Son pivot est violet, la chute de 
la première mue date de quelques 
heures. Voulant toucher sa mue une 
dernière fois avant sa chute, comme 
déjà fait précédemment à la même 
époque, l'improbable surgit : com-
ment expliquer qu'un bois de cerf 
puisse finir dans ma main sans tou-
cher le sol ? Moment indescriptible, 
il reculera d’un pas, comme pour me 
dire « ça y est », contrairement à l’an-
née précédente où nous avions été 
tous les deux très surpris. 
Mais l'objectif n'est qu'à moitié at-
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Témoignage

Téou ?

Au début de notre rencontre, je t’ap-
pelai « mon grand ». Puis tu es deve-
nu mon copain de jardin. Quand mes 
petits enfants avaient envie de te 
voir, on disait « vient...vient me voir » 
et si tu tardais, je disais « t’es où ? » et 
à ma voix, tu arrivais.

Alors tu es devenu tout simplement 
Téou. Oui mon Téou.

Tu avais confiance, tu avais compris 
que tu n’avais rien à craindre de 
nous. À ton « bel âge », tu venais pas-
ser des après-midi avec tout ton ha-
rem...je jardinais, et toi et tes autres 
dames de l’autre côté du grillage qui 
nous séparait. Vous profitiez du so-
leil. En fin de journée tu te levais et 
toutes s’exécutaient. C’était le signal 
du départ ! Je te disais que tu étais 
macho, mais sans rancune.

Pendant des années nous avons 
vécu côte à côte. L’année avant ton 
départ, des circonstances m’ont 
obligé à m’absenter les après-midi, 
chaque jour, pendant 2 mois.

Alors tu m’as cru infidèle. Tu ne ve-
nais plus. Personne ne te voyait plus 
dans le coin. Chacun se posait des 
questions, me demandait. Moi j’avais 
confiance, tu me « rendais la mon-
naie de ma pièce ». J’ai repris mes 
habitudes. Quelques jours après, tu 
es revenu, comme avant. Je t’ai expli-
qué, tu m’écoutais, nous étions face 
à face, je te caressais, je t’ai embras-
sé, la confiance était revenue.

Sitôt que je parlais dans le jardin, tu 
venais. Tu aimais les clémentines, 
qu’on se partageait.

Quand pour te taquiner, je te fai-
sais patienter, tu donnais des petits 
coups de pattes dans le grillage. On 
se comprenait, on s’aimait bien.

À tes derniers moments, tu es venu 
parmi nous, en sécurité, pourquoi te 
laisser souffrir ?

Tu savais notre intérêt pour toi. Cer-
tainement as-tu eu une bonne opi-
nion de l’humain à travers nous.
J’ai partagé cette belle histoire natu-
relle. J’ai fait même des rencontres, 
des relations grâce à toi. Mes petits 
enfants ont étonné d’autres enfants, 
avec des photos à l’appui. Parce que 
c’était une histoire incroyable, une 
histoire de grand-mère...Un conte... ? 
Non, une réalité.

T’es où ? oui t’es où Téou ? Dans mes 
souvenirs...

Hugues Auffray a un petit cheval 
blanc lui, moi j’ai un grand cerf roux 
sous le soleil. Tant d’amitié entre un 
cerf et une grand-mère. 

Liliane 

Exceptionnel à la fois sur ses rap-
ports humains, sauvages, que pou-
vait-il bien se passer dans sa tête ? 
Était-ce juste une histoire de maille ? 
« Téou » avait peur quand je m’invi-
tais chez lui, mais jamais quand lui 
venait chez nous. Pourquoi ? 

Sans Liliane, cette histoire n’aurait 
jamais existé. 
Merci infiniment Liliane de m’avoir 
fait ce cadeau.

Guillaume Cayel

Cotisations 2021
Un bulletin d'adhésion est joint à ce numéro. Nous vous remercions d'effectuer le 

renouvellement de votre cotisation sans remettre au lendemain. 
Nous vous remercions de votre soutien et vous faciliterez le travail de

 Thérèse Rigolet, notre trésorière.
Il est également possible, dès le 1er janvier 2021d'adhérer ou de renouveler en ligne 

sur notre site à partir du lien suivant : 
http://www.ancgg.org/ad91/ «Rubrique adhésion»
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La chasse de l'isard

Extraits d’une thèse soute-
nue en 2002 pour obtenir le 
doctorat de vétérinaire devant 
l’Université de Toulouse. 

La faune de montagne constitue 
pour le touriste une motivation sup-
plémentaire à des escapades d’al-
titude souvent riches en émotions 
et en découvertes. Parmi toutes les 
espèces que l’on peut rencontrer sur 
les cimes et à l’approche des som-
mets, il en est une qui fascine tant 
par la grâce de sa silhouette que par 
sa rapidité et son agilité à escalader 
les pentes les plus raides et les plus 
dangereusement abruptes, c’est 
l’isard. 

Les montagnards eux-mêmes vivent 
une vraie relation passionnelle avec 
les isards, de par leurs qualités ex-
ceptionnelles pour évoluer dans ce 
milieu particulièrement difficile et 
leur adaptation hors du commun 
à des conditions souvent rudes et 
périlleuses. Rupicapra Pyreneïca re-
présente un peu ce que tout monta-
gnard voudrait être : libre, agile, ra-
pide, élégant, vif et même un peu …
solitaire parfois. Aussi, de tous temps, 
capturer un isard, symbolise pour le 
pyrénéiste l’accomplissement d’un 
rêve : le rêve d’avoir su ruser, d’avoir 
réussi à l’approcher, à le feinter, à le 
dominer tout simplement. 

Le rêve de faire partie de ceux qui ont 
un jour capturé un isard. Cette quête 
s’avère quelquefois une épreuve de 

montagne redoutable, nécessitant 
une condition physique et un entraî-
nement assidu. En cela, la chasse à 
l’isard est avant tout un sport éprou-
vant pour lequel le chasseur doit se 
préparer. 

Cependant dans les années d’après-
guerre, le manque de bon sens de 
certains chasseurs, et leur soif de 
capture facilitée par l’arrivée sur le 
marché d’armes à feu redoutables, a 
transformé peu à peu ce sport diffi-
cile en un tir confinant plus au mas-
sacre qu’à la traque minutieuse et 
rarement aboutie, avec pour consé-
quence la disparition progressive du 
gibier et à terme celle de la chasse 
elle-même, faute de « combattants ». 

La réglementation (assortie de la 
création de zones protégées), insti-
tuant le plan de chasse pour cette 
espèce, a permis d’assurer sa péren-

nité, en même temps qu’elle a per-
mis de conserver l’équilibre agro-syl-
vo-cynégétique de ces zones de 
montagne. Ainsi, c’est là le point le 
plus important, la chasse à l’isard 
est devenue un élément majeur de 
la gestion de cette espèce, plaçant 
le chasseur au centre du système de 
réglementation mise en place pour 
préserver l’isard et  gérer l’espèce au 
travers d’une chasse raisonnée. 

Toutefois le développement effréné 
du tourisme été comme hiver, la ré-
introduction de l’ours, l’expansion du 
loup, la passion folle des chasseurs 
pour le sanglier, le réchauffement 
climatique sont autant de facteurs 
qui fragilisent ce difficile équilibre. 
Ce roi des montagnes pyrénéennes 
devra affronter bien des défis pour 
continuer à parcourir les crêtes.

S.T.

Assemblée Générale
L'assemblée générale de l'ADCGGE aura lieu le dimanche 20 juin à partir de 10 heures, 

à la maison de la chasse de Boutigny sur Essonne.
Les adhérents à jour de cotisation sont invités pour cette occasion.

L'AG sera suivie d'un apéritif et du barbecue traditionnel.
Inscriptions auprès de François Laserson :  laserson@wanadoo.fr

06 07 51 41 09
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Sécurité : ne plus tolérer l'intolérable !

Lors d’une battue aux 
sangliers, un posté tire dans la 
traque, à proximité immédiate 
des traqueurs et d’une autre 
ligne de postés. Par chance, 
personne n’est atteint. Mais le 
soulagement s’accompagne de 
colère et d’incompréhension. 
Une fois de plus, on est passé à 
deux doigts d’une catastrophe, 
et on se demande comment il 
est possible que de tels dangers 
publics soient encore autorisés 
à chasser, d’autant plus que 
le fautif s’en est tiré avec une 
journée bâton. Vraiment cool, 
une simple journée bâton alors 
qu’on a frôlé l’homicide ! Dans 
ces conditions, pourquoi ne re-
commencerait-il pas ? C’est tout 
simplement désespérant.

Voici un exemple concret (qui 
heureusement s’est bien terminé) de 
ce qui alimente à longueur d’année 
les gros titres de la presse : des his-
toires d’incidents et d’accidents de 
chasse dont le dénominateur com-
mun est le non-respect des règles 
de sécurité les plus élémentaires, 
ces règles qu’on rabâche pourtant 
chaque matin de chasse. Et même 
si les statistiques nous disent que la 
fréquence des accidents a tendance 
à diminuer, chacun d’entre eux est 
insupportable, d’autant plus que 
pour un accident comptabilisé, il 
y a des dizaines de cas qui ne sont 
pas répertoriés car, par miracle, per-
sonne n’a été atteint, comme dans 
l’exemple ci-dessus. 

Des miracles ? Certainement ! Mais 
est-il raisonnable de continuer à to-
lérer de tels fous furieux en espérant 
l’intervention de la protection di-
vine ? Ce fatalisme n’est plus d’actua-
lité car la société civile ne supporte 
plus cette tolérance et beaucoup 
de chasseurs non plus. Chaque ac-

cident nous fait une publicité dé-
plorable qui réjouit nos opposants 
et alimente le refus de la chasse. Et 
surtout, qui parmi nous a envie de 
risquer sa vie à la chasse à cause de 
certains excités ? 

Alors comment faire ? L’éducation et 
la persuasion montrent leurs limites, 
alors que des résultats concrets et ra-
pides sont indispensables. Pour cela, 
une seule solution : il faut s’inspirer 
de l’action du maire de New-York de 
1994 à 2001, qui a pratiquement éra-
diqué la délinquance qui gangrenait 
la ville en appliquant un programme 
intitulé « tolérance zéro », c’est-à-dire 
la sanction systématique de chaque 
délit constaté, même le plus insi-
gnifiant. Aux chasseurs qui seraient 
choqués par la comparaison, rappe-
lons que la violation des règles de 
sécurité à la chasse constitue une 
forme de délinquance bien réelle et 
dont les conséquences potentielles 
sont gravissimes. Voici un petit tour 
d’horizon des moyens disponibles. 

Tour d’abord, chacun d’entre 
nous doit faire son examen de 
conscience  : est-ce que je suis bien 
certain d’être toujours irréprochable 
en matière de sécurité ? Il est humain 
de se laisser aller à quelques facilités, 

par exemple, qui n’a jamais tenu son 
arme à l’horizontale ? Sans consé-
quences jusqu’au jour où...

Ensuite, les chasseurs qui sont té-
moins d’une violation des règles de 
sécurité doivent au minimum ex-
primer clairement leur désapproba-
tion auprès des fautifs et informer 
les chefs de ligne et le directeur de 
chasse, qui doit lui-même prendre 
ses responsabilités. Si l’affaire est as-
sez sérieuse, il faut passer à l’étape 
supérieure, la réglementation donne 
quelques moyens pour cela. 

C’est ainsi que la « loi chasse » de 
juillet 2019 permet de confisquer et 
suspendre le permis de chassee « en 
cas de constatation d'un incident 
matériel grave ayant pu mettre en 
danger la vie d'autrui » : les officiers 
et agents de police judiciaire ainsi 
que les inspecteurs de l'environne-
ment ont le pouvoir de confisquer 
le permis de chasser du fautif « à 
titre conservatoire » c’est-à-dire pour 
l’empêcher de récidiver, et le direc-
teur général de l'OFB peut quant à 
lui prononcer un avertissement ou 
suspendre le permis de chasser pour 
six mois maximum, ce qui n’est pas 
très cher par rapport à l’enjeu qui, 
faut-il le rappeler, est quand même 
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la vie humaine. 

Par ailleurs, l’arrêté du 5 octobre 
2020 relatif à la sécurité en ma-
tière d'activité cynégétique stipule 
qu’une commission de sécurité doit 
être créée dans chaque fédération 
de chasse (départementale ou inter-
départementale). Elle aura pour mis-
sion de donner des avis qui pourront 
conduire à saisir le Préfet ou l’OFB. 
Il est donc impératif de lui faire re-
monter systématiquement toutes 
les infractions aux règles de sécurité 
constatées en matière de chasse.

Les présidents de chasse ont un pou-
voir de sanction assez large, qui peut 
aller jusqu’à l’exclusion temporaire 
ou définitive, à condition que le rè-
glement de l’association le prévoie, 
et si ce n’est pas le cas, il faut modifier 
le règlement ! Mais dans tous les cas, 
le président doit désormais informer 
la commission départementale de 
sécurité. Ne pas le faire pourrait en-
gager sa responsabilité dans le cas 
où la personne en cause provoque-
rait ultérieurement un accident.

Pour les incidents les plus graves, il 
faut aller plus loin : d’abord informer 
séance tenante les agents de l’OFB 
(il faut donc avoir leurs coordonnées 
téléphoniques). Ensuite informer les 
services du Préfet, qui si les preuves 
sont établies, peut décider d’inscrire 
le fautif au fichier FINIADA ce qui en-
traîne l’impossibilité pour lui d’obte-
nir un permis de chasser et éventuel-
lement la confiscation de ses armes. 
Enfin, déposer plainte pour mise en 
danger de la vie d’autrui, qui est un 
délit passible d’un an d’emprison-
nement et de 15  000 € d’amende 
(article 223-1 du Code Pénal). Il fau-
drait aussi que la FNC se porte systé-
matiquement partie civile, puisque 
chaque incident ou accident crée un 
préjudice pour chacun de nous. 

Un nombre croissant de chasseurs 
pense toutefois qu’il faut aller plus 
loin, et réclame que l’interdiction dé-
finitive de chasser puisse sanction-
ner les fautes les plus graves, alors 
qu’à l’heure actuelle le « tarif  » est 
de six mois maximum, et cinq ans en 
cas d’homicide involontaire. Contrai-
rement à ce qu’on entend quelque-
fois, l’inscription au fichier FINIADA 

n’aboutit pas au même 
résultat puisqu’il est 
possible de s’en faire 
radier, même si c’est 
compliqué. Dans ces 
conditions, inscrire 
dans la loi l’interdic-
tion de chasser « à vie » 
pour les fautes les plus 
graves pourrait être 
une mesure à très forte 
charge symbolique 
aussi bien dans nos 
propres rangs qu’au-
près de nos opposants 
(surtout si la FNC en 
portait l’idée  !), mais si 
le principe est simple, 
la rédaction risque 
d’être plus compli-
quée. 

Enfin, il ne faut pas 
oublier l’alcool ou les 
stupéfiants. À notre connaissance, 
aucun texte n’interdit de chasser 
quand on a trop bu ou qu’on a fumé 
un joint. Il faut saluer les Fédérations 
de chasse qui se sont saisies de cette 
question, comme par exemple celle 
du Gard dont le SDGC (Schéma Dé-
partemental de Gestion Cynégé-
tique) particulièrement complet in-
terdit nommément la chasse en état 
d’ébriété ou sous l’emprise de stupé-
fiants*. À la chasse autant qu’au vo-
lant, la tendance à la banalisation de 
la prise de stupéfiants à titre « récréa-
tif » est très inquiétante, car ils font 
perdre les repères habituels en ma-
tière de risque, autant que l’alcool 
sinon plus. C’est un élément nou-
veau que la FNC serait bien avisée de 
prendre en compte pour développer 
une prévention et une communi-
cation, en rappelant par exemple 
qu’en cas d’accident, la première 
chose que fait la gendarmerie est un 
contrôle d’alcoolémie et de stupé-
fiants, et qu’un résultat positif sera 
systématiquement considéré par les 
tribunaux comme circonstance (très) 
aggravante. 

L’objectif est clair : si l’éducation 
et la persuasion ne suffisent pas, 
il faut utiliser tous les moyens dis-
ponibles pour éradiquer les fous 
furieux, et chacun de nous doit y 

* Est interdit la pratique de la chasse 
sous l’emprise de stupéfiant ou d’al-
cool et être en situation d’état d’ébrié-
té, dans la limite du taux d’alcool dans 
le sang qui est autorisée par la loi 
dans le cadre de la circulation routière 
(0,5 g/L soit un équivalent de 0,25 mg/
litre d’air expiré) ou d’ivresse comme 
définie par la loi.
https://www.fdc30.fr/pdf/reglemen-
tation/document35_1.pdf 

contribuer. Alors certes, cela ne sera 
pas favorable à la convivialité entre 
chasseurs, à laquelle nous sommes 
tous si attachés. Mais quelle convi-
vialité peut-il encore y avoir dans 
un groupe de chasse après un acci-
dent ? Chaque chasseur devrait avoir 
vu le petit film intitulé « une seconde 
d’éternité »  , qui montre les épou-
vantables conséquences humaines 
d’un accident mortel à la chasse, 
avec des vies ruinées, et notam-
ment celle de la victime, du tireur et 
de leurs proches. Les accidents de 
chasse sont des tragédies qui justi-
fient que nous mobilisions tous les 
moyens à notre disposition pour les 
empêcher. 

F.L.
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Avez-vous suivi l’actualité
« anti-chasse » ? Elle est (mal-
heureusement) pleine d’ensei-
gnements.

Dans la triste affaire de la jeune 
femme retrouvée morte en forêt 
par suite de morsures de chien, une 
horde d’accusateurs s’est immédia-
tement précipitée pour déclarer que 
des chiens de chasse à courre étaient 
coupables. Pourquoi donc ? Par prin-
cipe ! Malgré les indices qui poin-
taient la culpabilité du propre chien 
de la victime, et malgré le fait que les 
chiens de meute soient dépourvus 
de toute agressivité envers l’espèce 
humaine. Car pour ces procureurs 
auto-proclamés, tout ce qui touche 
à la chasse ne peut qu’être négatif 
et les chiens de chasse étaient donc 
« forcément » coupables. Sauf qu’au-
jourd’hui les faits sont là. Les ana-
lyses ADN et les experts vétérinaires 
ont livré leurs conclusions. La meute 
est totalement lavée de ces accu-
sations. Le coupable est le propre 
chien de la victime.

Jusqu’ici, cette affaire était intéres-
sante parce qu’elle nous montrait 
le parti-pris systématiquement 
anti-chasse de très nombreuses 
personnes (et de la majorité des 
médias !) et l’instrumentalisation ré-
pugnante qu’ils ont tenté d’en faire. 
Mais aujourd’hui que l’affaire est élu-
cidée, cela devient encore plus inté-
ressant (et encore plus répugnant) 
parce qu’ils crient au complot. Ils 
prétendent que les experts et le pro-
cureur auraient été « achetés par les 
chasseurs ». Dans ce déni d’évidence, 
il ne manquait plus que Brigitte Bar-
dot elle-même, par un message ab-
solument stupéfiant dans lequel elle 
accuse les chasseurs d’être malhon-
nêtes.*1 

L’autre affaire est celle du président 
de la FNC, menacé de mort pour ses 
propos sur les chats en surnombre, 

propos pourtant assez similaires à 
ceux de la Ligue pour la Protection 
des Oiseaux sur ce sujet. La dispro-
portion entre ce qui lui est reproché 
et le sort qui lui est promis est hallu-
cinante. 

Les enseignements de ces deux af-
faires sont limpides : les opposants 
à la chasse (ou tout au moins une 
fraction d’entre eux) ont quitté le 
domaine du réel, de l’argumenta-
tion et du débat d’idées pour ce-
lui de la haine à l’état brut, la haine 
qui fait perdre toute mesure et tout 
discernement, et qui n’a qu’un seul 
but, celui de détruire l’adversaire, le 
diaboliser, lui interdire le simple fait 
d’exister. Allez voir l’article « haine » 
sur Wikipédia, c’est très instructif. En 
voici quelques extraits :

« Haïr, c'est tuer virtuellement, détruire 
en intention, supprimer le droit de 
vivre. Haïr quelqu'un, c'est ressentir de 
l'irritation du seul fait de son existence, 
c'est vouloir sa disparition radicale »*2. 
En psychanalyse, la haine est vue 
comme une perversion, c’est une 
force déstructurante et déshumani-
sante : « Il est important de distinguer 
l'agressivité, qui est une pulsion de vie, 
de la haine, qui est une force de déper-
sonnalisation...*3 La haine n'attrape 
pas la vérité, elle l'enserre à l'intérieur 

d'une pensée immobile où plus rien 
n'est transformable, où tout est pour 
toujours immuable : le haineux na-
vigue dans un univers de certitudes*4. 
L'un des principaux leviers de la haine 
concerne la condamnation sans ap-
pel, comme une assignation d’iden-
tité. L'accusation qui annule l’autre 
sous-entend : je sais qui tu es ; je dis 
que tu ne vaux rien, tu ne vaux rien. Le 
discours haineux tue ; il n’est pas une 
parole mais un acte destructeur ». 

On peut espérer que cela ne soit que 
le fait d’une minorité, mais le fait 
est là : nous avons en face de nous 
quelques personnes qui sont telle-
ment aveuglées par la haine qu’elles 
sont devenues imperméables à tout 
raisonnement factuel, et que leur 
vœu le plus cher est tout simple-
ment de nous éliminer, comme en 
témoignent les menaces de mort 
envers M. Schraen. Autant le savoir. 

Alors, gardons-nous de tomber dans 
le piège qui nous est tendu, qui se-
rait d’adopter des comportements 
du même type. Restons calmes, 
courtois, factuels. Reconnaissons 
nos erreurs quand nous en faisons. 
Alimentons le débat d’idées avec 
ceux qui l’acceptent. Notre meilleure 
défense, c’est la réalité. Il n’est pas in-
terdit d’espérer que certains de nos 

Cette haine qui les aveugle...
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Grands Sacs Venaison
Format XXL 500 x 800 mm
Forte épaisseur 10/100e
Poignée de transport 

Prix : 35 € les 100
ou 100 € le carton de 300

Carnet de battue
Enfin à disposition des chasseurs Essonniens !
Conçu par l’Association des Chasseurs de Grand Gibier 
de l’Essonne, il vous permettra de mieux organiser vos 
battues. Il gardera en mémoire tous les éléments impor-
tants de vos journées, (chasseurs présents, animaux tirés, 
numéros de bracelets, traques, etc.)
Le carnet de battue contient 64 pages, avec no-
tamment quelques pages de conseils, les réac-
tions au coup de feu, l’âge par la denture et l’enre-
gistrement des chasseurs habituels de l’équipe et 
des invités. Il est prévu pour 48 journées de chasse 
et peut donc servir plusieurs années.

Prix : 15 €

Commandes auprès de Jean-Jacques Rigolet 
jeanjacques.rigolet@orange.fr ou 06 43 45 48 57

opposants finiront par la percevoir, à 
l’image de ces militants d’AVA (Abo-
lissons la Vénerie Aujourd’hui) qui 
ont vu la réalité de la vénerie quand 
ils sont allés à son contact, et qui 
sont passés de notre côté. 

En ce qui concerne la courtoisie, 
il est toujours désolant de voir un 

*1 https://www.closermag.fr/people/
affaire-elisa-pilarski-brigitte-bardot-
prend-la-defense-du-chien-curtis-
qui-l-aurait-tuee-1196252
*2 J. Ortega y Gasset, Études sur
l'amour (1926), Payot, 2004, pp. 38-41.
*3 M.-C. Defores, Le Chemin de
connaissance, CVR, Gretz, 2005, p. 39.
*4 H. O'Dwyer de Macedo, Lettres à
une jeune psychanalyste, Stock, 2008,
p. 340.

chasseur injurier ses contradicteurs. 
Nous en avons eu récemment un 
nouvel exemple dans une sombre 
histoire de conflit avec des prome-
neurs, qui a eu quelques échos sur 
internet. Le chasseur qui perd ses 
nerfs et n’a rien d’autre à répondre 
que l’injure, pousse ceux qu’il injurie 

à venir grossir les rangs de nos op-
posants. Quand donc cette règle de 
base sera-t-elle comprise par tous 
les chasseurs ?

F.L.
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